Le 23/11/08 a 13:52

COURTALYS::

En un clic passez du rouge au vert

PREJUDICE
Le préjudice est le résultat du dommage qui est causé d'une maniére volontaire ou involontaire. Le préjudice peut étre
causé par le fait d'une personne, par le fait d'un animal ou d'une chose, ou encore par la survenance d'un événement

naturel.



